
HAUTS-LYONNAIS 

SAISON 2018-2019 
DOSSIER D ’ I N S C R I P T I O N 

 
Amis footballeurs, il est temps de penser à la saison prochaine. 

Nous avons le plaisir de vous adresser ce dossier qui contient toutes les informations 

nécessaires pour le bon déroulement de votre inscription pour la saison 2018-2019 : 

- A : Démarche pour la demande de licence 

- B : Tarifs des licences 

- C : Fiche de renseignements 

- D : Demande de licence vierge 

- E : Questionnaire de santé 

- F : Autorisations parentales 

- G : Règlement du club 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des bénévoles et éducateurs de HAUTS LYONNAIS vous souhaitent une 

BONNE SAISON 2018-2019 ! 
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A- DEMARCHE POUR LA DEMANDE DE LICENCE 

 
Depuis une saison, les démarches administratives pour faire une demande de licence ont évolué. 

En effet, la visite médicale pour les licenciés déjà au club lors de la saison 2017-2018 n’est plus 

obligatoire à condition que le questionnaire de santé (E), rempli par le demandeur de licence 

réponde aux exigences. 

Le club du Hauts Lyonnais vous accompagne dans ces démarches en organisant plusieurs permanences sur les dates 

et horaires suivant : 

- Mercredi 27 Juin de 14h00 à 19h00 au siège du club à Pomeys 

- Mercredi 4 Juillet de 14h00 à 19h00 au siège du club à Pomeys 

- Vendredi 6 Juillet de 18h00 à 20h00 au siège du club à Pomeys 

- Samedi 7 Juillet de 10h00 à 12h00 au siège du club à Pomeys 

 
Afin de faciliter et de gagner du temps lors de votre passage à l’une de ces différentes permanences, nous vous 

invitons à suivre le déroulement suivant : 

 
 Pour chaque licencié 

Avant de vous rendre à la permanence : 

- Remplir correctement la fiche de renseignement (C) 

- Remplir correctement la demande de licence vierge (D) avec la visite médicale faite si besoin (voir les 

conditions* ci-dessous) 

- Remplir correctement le questionnaire de santé (E) 

- Remplir correctement l’autorisation parentale (F) 

- Prévoir une photo d’identité officielle récente 

- Prévoir le paiement de la licence (voir grille des tarifs (B) suivant la catégorie) 

- Prévoir une photocopie de la carte d’Identité ou du livret de famille à la page du 

demandeur (Pour les nouveaux licenciés uniquement) 

 

A la permanence : 

Vous devrez rendre le dossier avec les documents demandés ci-dessus dûment complétés. A partir de ce dossier, la 

personne vous recevant vous aidera pour finaliser votre dossier. 

 

Conditions Visite Médicale* : 

 

Sur la demande de licence vierge (D) une partie est réservée pour la visite médicale chez le médecin. 

 

Pour tout nouveau licencié, la visite médicale est obligatoire. Le demandeur devra donc prendre rendez-vous chez 

son médecin traitant afin de passer la visite médicale. Il devra ensuite rapporter la demande de licence vierge (D) 

tamponnée et signez par le médecin. 

 

Pour un licencié déjà inscrit lors de la saison 2017/2018, il y a deux possibilités : 

1. Si vous avez répondu « NON » à toutes les questions du questionnaire de santé (E), vous n’aurez 

plus qu’à signer la demande de licence et les démarches seront terminées 

2. Si vous avez répondu « OUI » à au moins une question du questionnaire de santé (E), une visite médicale 

chez un médecin sera obligatoire. Vous devrez donc prendre rendez-vous chez votre médecin traitant afin 

de passer la visite médicale et vous devrez rapporter la demande de licence (D) tamponnée et signez par le 

médecin sur une autre permanence. 

 
ATTENTION : Si le demandeur est mineur, il devra être accompagné par un représentant légal lors de son passage 

à l’une des permanences. 
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B – TARIFS DES LICENCES – SAISON 2018-2019 

 

 

 
Catégorie Tarif 

NOUVEAU U6 à U13 
(2013 à 2006) 

60 € avec 1 short, 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

U7  
(2012) 

110 € avec 1 short, 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

U8/U9  
(2010-2011) 

110 € avec 1 short, 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

U10 /  U11 
(2008-2009) 

120 € avec 1 short, 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

U12 /  U13 
(2006-2007) 

120 € avec 1 short, 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

U14 / U15 
(2004-2005) 

150 € avec 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

U16 /  U17 
(2002-2003) 

150 € avec 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

U18 /  U19/ U20 
(1999-2000-2001) 

170 € avec 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

SENIOR 190 € avec 1 paire de chaussettes, polo ou t-shirt et pronostics (10€)* 

LOISIR 110 € avec 1 paire de chaussettes et pronostics (10€)* 

FEMININES  
(U6 à LOISIR) 

Licence gratuite pour la première année 

 
(*) Pronostics : Une souche de 5 tickets de pronostics OL-ASSE, d’une valeur totale de 10€ (5x2€), sera distribuée en 

cours de saison. La vente de ses tickets vous permettra de récupérer ces 10€. 

 

Prix Première licence au club : 

 

- Pour les nouveaux joueurs masculins U6 à U13 (né entre 2006 et 2013), le prix de la licence est de 60€ (dont 

10€ de pronostics). 

 - La première licence féminine est gratuite. 
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Vous êtes : 

C – FICHE DE RENSEIGNEMENT 

 
 Licencié au club sur la saison 2017-2018 

 Nouveau licencié au club 
 

NOM :    
 

Date de Naissance :  /  /   

PRENOM :    
 

Catégorie :    

 

Adresse :    
 

Code Postal :   Commune :    

Téléphone :  

Père :  /  /  /  /   

Mère :   /   /   /   /   

Joueur :    /    /    /    /     

Adresse Mail :  @   
 

 

Taille chaussettes (entourer la pointure souhaitée) : 
 

28-31 / 32-34 / 35-37 / 38-40 / 41-43 / 44-46 / 47-49 

 

Taille Short ou T-Shirt (entourer la taille souhaitée) : 
 

XXXS      /      XXS      /      XS       /    S    /    M    /    L    /    XL 
  (6/8ANS)          (8/10ANS)     (10/12ANS) 

 

 

 

 

 
C – DEMANDE DE LICENCE VIERGE 

 
Vous trouverez ci-dessous la demande de licence vierge officielle du club.  Seul ce document pourra vous permettre     

d’obtenir une licence dans notre club. 

 

    Vous devez donc remplir toutes les informations concernant le demandeur de licence dans la partie « IDENTITE » 

 
RAPPEL : Pour tout nouveau licencié ainsi que les licenciés ayant répondu « OUI » à au moins une question du 

questionnaire de santé (E), la visite médicale est obligatoire. Le demandeur devra donc prendre rendez-vous chez 

son médecin traitant afin de passer la visite médicale. Il devra ensuite rapporter la demande de licence vierge (D) 

tamponnée et signez par le médecin dans la partie « CERTIFICAT MEDICALE » 

 

 

Il faut également que le demandeur (ou son représentant légal si mineur) signe la demande de licence à l’endroit 

indiqué sur la demande de licence. 
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NOM :  

PRENOM : 

CATEGORIE : 
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E – AUTORISATIONS PARENTALES 
 

 

 

 

 

 

Je soussigné     

Adresse   

Téléphone    

Autorise le responsable Hauts Lyonnais à prendre toutes les mesures d'urgence sur avis médical en cas d'accident 

ou de blessure, y compris toutes les entrées, transferts d'hôpitaux, cliniques, toutes interventions chirurgicales 

jugées nécessaires par les services hospitaliers, sorties après soins ou examens pour mon fils : 

 
NOM :  Prénom :     

Fait à   le  /  /2018 

Signature du représentant légal, précédée de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » : 
 

 

 

 
 

 

Je soussigné(e)   

Autorise et accepte que mon enfant soit transporté à titre gracieux par tous les bénévoles volontaires (dirigeants, 
parents) du Hauts Lyonnais, en voitures particulières ou en transports collectifs pour les activités du club en région 
Rhône-Alpes (championnat, tournoi, coupe, match amical) 

Fait à  le         /  /2018 

Signature du représentant légal, précédée de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » : 
 

 

 

 
 

 

Je soussigné(e)   

autorise le club Hauts Lyonnais à diffuser toute image, photo, vidéo de groupe sur laquelle figure mon fils sur son 

site lnternet, ses affiches, ses brochures, ou tout autre support relatif à l'activité sportive du club, y compris la presse. 

Hauts Lyonnais s'engage à conserver la confidentialité de toutes ces informations au sein du club, qui n'ont pour but 

que de pouvoir assurer une communication immédiate avec les familles. 

Signature du représentant légal, précédée de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » : 

 
EN CAS D'ACCIDENT OU BLESSURE 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES DEPLACEMENTS EN CAR OU EN VOITURE 

AUTORISATION DU DROIT A L’IMAGE 
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F – REGLEMENT INTERIEUR 
 

Article 1 : Les éducateurs perpétuent les valeurs du Club 

Présence sur le terrain 30 minutes avant le début de la séance – Séance préparée à l’avance – Tenue sportive 
d’éducateur 
Ils veillent au respect des règles de bonne conduite qu’impose l’image du club, à l’égard des arbitres, des autres 
éducateurs, des dirigeants, du public et des joueurs adverses. 
Communiquer les informations sportives et manifestations organisées par le club 
Organisation de réunion de début de saison « Parents / Dirigeants » 
Etre à jour de ses documents administratifs. 

 

Article 2 : Les licences 

Voir fiche de renseignements 
 

Article 3 : Respect des horaires 

Tout joueur devra être présent au stade d’entrainement 15 minutes avant le début de la séance. 
Les horaires sont affichés sur le panneau d’information dans l’enceinte du stade et sur le Site Internet du Club. 
Lors des matchs à domicile, le joueur devra être présent à l’heure de la convocation demandée par l’entraîneur. 
Lors des matchs à l’extérieur, le joueur devra être présent au siège de la Neylière et à l’horaire demandé 

 

Article 4 : Equipement des joueurs 

Foot animation (tenue de rechange obligatoire). Les effets personnels doivent rester aux vestiaires. 
Chaque joueur doit posséder une tenue adaptée aux conditions climatiques (baskets, gants, etc…) et sa propre bouteille d’eau. Le 
port de protège-tibia est obligatoire durant les entrainements et les matchs. 
Les bijoux sont interdits aux entrainements et en matchs. 

 

Article 5 : Discipline, Sanctions, Comportement 

En cas de mauvais comportement du joueur 

- Sur et en dehors du terrain 

- En cours d’entrainement 

- En cours de match 
Son cas sera étudié par une mini-commission comprenant le président du club, l’éducateur concerné et un membre de la commission 
sportive. 

 

Attitude relationnelle vis-à-vis 
o Educateurs – Dirigeants – Bénévoles du club 
o Partenaires 
o Adversaire 
o Arbitres 

En Match : 

- Accepter le choix de l’entraineur et la concurrence 

- Respecter les consignes de l’éducateur 

- Faire preuve d’honnêteté, de politesse, de fair-play et de respect 

- Respecter les horaires de rendez-vous avec l’équipement du club 
 

A l’entrainement : 

- Appliquer les consignes de l’éducateur 

- Etre ponctuel 

- Tenir son rôle d’acteur et de participant 

- Respecter le matériel 

- Prévenir à l’avance en cas d’absence (48h avant) 
 

Article 6 : Comportement des parents 

Ceci concernant en grande partie le foot ANIMATION - Des problèmes peuvent se poser par rapport aux éducateurs 
Si tel est le cas, une entrevue avec l’éducateur peut être envisagée afin d’analyser et de tenter de résoudre le ou les problèmes. 

- Respecter les consignes de l’éducateur et les changements en cours de match 

- Le coach entraine, les parents encouragent !!! 

- Participer à la vie du club par le biais des transports et par l’implication dans les différentes animations proposées. 
 

Article 7 : Matériel et locaux 

Prendre soin du matériel mis à disposition et participer à son rangement. Nettoyer les vestiaires après chaque utilisation. 
 

Article 8 : Acceptation du présent règlement 

Tout joueur (ou l’un des parents pour les jeunes) devra obligatoirement émarger le listing qui lui sera présenté afin de confirmer la 
bonne remise de la demande de licence et du présent règlement. 

 


